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I n v i t a t i o n  c o l l o q u e

la  RESPONSABILITé 
du PRODUCTEUR 
du FAIT DES DéCHETS

PARIS • 8 novembre 2011

Colloque organisé par le Centre d’étude et 
de recherche en droit de l’environnement, de 
l’aménagement et de l’urbanisme (CERDEAU)

 de l’Ecole de droit de la Sorbonne
 (Université Paris 1)

Infos pratiques
Date 
8 novembre 2011

Inscription et renseignements      
cerdeau@univ-paris1.fr
Université Paris I - CERDEAU – Mme MOREL 
12, Place du Panthéon 75005 Paris
Téléphone : 01 44 07 78 58  
Télécopie : 01 44 07 78 89

Pour vous rendre au colloque
Amphithéâtre d’AgroParisTech - Engref
Centre de Paris
19, avenue du Maine
75015 PARIS
Le site se trouve à côté de la Gare Montparnasse
(métro 4, 6, 12 ou 13)

Les participants (enseignants et étudiants)
sont invités à se faire connaître
 en envoyant un mail à cerdeau@univ-paris1.fr        
en mentionnant leur nom – prénom – fonction – adresse 
– téléphone

Les professionnels
en  retournant le carton ci-joint et
 en joignant un chèque d’un montant de 150 euros
(comprenant frais d’inscription – buffet – souscription 
aux Actes du colloque éd. Bruylant)

Avec les parrainages de
-  l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 

l’énergie (ADEME)
- la Société française de droit de l’environnement (SFDE)
- AgroParisTech – ENGREF
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la  RESPONSABILITé 
du PRODUCTEUR 
du FAIT DES DéCHETS

L’idée centrale du colloque est partiellement suscitée par la 
volte-face du droit communautaire, à l’occasion de la directive 
2008/98, sur l’obligation du producteur du produit à l’origine 
des déchets. On sait que cette obligation, dont la portée pra-
tique était peut-être sous-estimée, a été soudainement propul-
sée aux premiers rangs des préoccupations des intéressés par 
la jurisprudence Van de Walle, dont les répercussions possibles 
ont été partiellement mises en lumière par les arrêts subsé-
quents dans les affaires Thames Water Utilities et Commune de 
Mesquer (Erika). Que cette jurisprudence soit en quelque sorte 
infirmée par le législateur, après avoir suscité les foudres des 
Etats membres et des milieux économiques concernés et même 
d’une partie de la doctrine, au moins d’inspiration privatiste, 
mérite analyse et réflexion.

Il en est d’autant plus ainsi que, dans le même temps, la direc-
tive 2008/98 consacre le principe d’une vocation générale de 
la responsabilité élargie du producteur à la fin de vie de ses 
produits (REP) qui était jusqu’alors limitée, en droit positif, à 
certaines filières (emballages, DEEE, VHU, etc.).

Ces mouvements, de sens apparemment contraires, qui ne 
peuvent, eu égard à leur simultanéité, être assimilés à des mou-
vements de balancier révélateurs d’une dialectique, paraissent 
de ce fait a priori présenter un certain caractère paradoxal. Ils 
invitent à s’interroger sur les liens éventuels entre les deux 
concepts, en droit positif autant qu’en ce qui concerne leur ge-
nèse et, surtout, leurs potentialités normatives. 

Au demeurant, la portée exacte de l’abandon du caractère obli-
gatoire de la responsabilité du producteur du produit à l’origine 
des déchets reste à apprécier. De même, et peut-être surtout, 
le développement avéré et annoncé des filières de REP pose de  
nombreux problèmes de réception par l’ensemble des branches 
du droit, et à tous les niveaux: international public et privé en 
raison de la coopération internationale insuffisante face au phé-
nomène du free-rider, européen eu égard à la carence du légis-
lateur de l’Union dans l’exercice de son pouvoir normatif et aux 
problèmes de marché intérieur et de concurrence engendrés, 
sans oublier la nécessaire mise en cohérence avec la hiérarchie 
des modes de gestion des déchets et les objectifs impartis, 
public eu égard au rôle des autorités dans la régulation des 
filières et à l’absence de sanction des irrégularités aussi bien 
qu’au rôle des collectivités locales et aux incidences sanitaires, 
privé dès lors que la mise en oeuvre de ces filières requiert une 
contractualisation capillaire et de types complexes et nouveaux, 
des analyses comptable, fiscale, douanière, en termes de res-
ponsabilité, etc., qui sont loin d’être acquises. 

Ainsi, les sujets abordés sont théoriques autant que pratiques, 
d’intérêt plus ou moins sectoriel, et concernent l’ensemble des 
branches du droit.

Introduction : 
9h-9h15 •  Responsabilité du producteur du produit à l’origine du déchet et responsabilité  du 

producteur élargie à la fin de vie des ses produits 
Patrick THIEFFRY,  Avocat, Professeur associé à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1)

I - LA RESPONSABILITé RéTROSPECTIVE DU PRODUCTEUR DU PRODUIT à L’ORIGINE DU 
DéCHET : TROIS DéCENNIES POUR RIEN ?
Sous la présidence de Maryse DEGUERGUE, Professeur de droit public à l’Ecole de droit de la 
Sorbonne (Université Paris 1)
A - Genèse: du système de 1975 à l’arrêt Van de Walle
9h15-9h45 •  Le producteur confronté au principe pollueur-payeur 
Nicolas de SaDElEER, Professeur aux Facultés universitaires Saint-Louis, Professeur invité à 
l’Université catholique de Louvain et à l’Université de Lund. Chaire Jean Monnet.
9h45-10h15 • Rôle et responsabilité(s) de l’Etat et des collectivités locales 
laurent FONBaUSTIER, Professeur de droit public à l’Université Paris XI
10h15-10h45 •  Les sanctions et leurs limites actuelles 
Dominique GUIHal, Conseiller à la Cour d’appel de Paris, chargée d’enseignement à l’Ecole 
de droit de la Sorbonne (Université Paris 1)
10h45-11h15 • Débat avec la salle

B - La directive 2008/98 : de la responsabilité du producteur à la possibilité d’une REP
11h15-11h45 •  Les parties « responsables » de la collecte et du traitement : la redistribution 

des rôles en droit des déchets 
Philippe BIllET, Professeur de droit public à l’Université Lyon III, Président de la SFDE 
11h45-12h15  •  Analyse économique et justifications d’opportunité sous-jacentes à la REP 
Mireille CHIROlEU-aSSOUlINE, Professeur de sciences économiques à l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne 
12h15-12h30 • Débat avec la salle

II - LA RESPONSABILITE PROSPECTIVE DU PRODUCTEUR ELARGIE A LA FIN DE VIE DE SES 
PRODUITS: INTERETS ET ALEAS DE LA «REP»
Sous la présidence de Patrick THIEFFRY
14h00-14h30 • Etat des lieux et problématiques induites par l’application de la REP 
alain GElDRON, Chef du service Filières REP et recyclage, ADEME 
14h30-15h00 • Quelles responsabilités pour quels producteurs ?
François-Guy TREBUllE, Professeur de droit privé à l’Université Paris V
A - De nouveaux acteurs : les ECO-ORGANISMES
15h00-15h30 •  L’éco-organisme : nature juridique et rapports avec les acteurs de la filière
Gilles J. MaRTIN, Professeur à l’Université de Nice Sophia-Antipolis, professeur associé à 
Sciences Po Paris et avocat au barreau de Nice
15h30-16h00 • La réception de la REP par le droit public économique 
Kamal BOUaOUDa, Avocat associé, chargé d’enseignement à l’Université Paris XI
16h00-16h15 • Débat avec la salle

B - La REP face au marché : distorsions et réformes en cours et à venir
16h15-16h45 •  Le droit communautaire général: subsidiarité, re-cloisonnement du marché 

intérieur et pratiques anti-concurrentielles 
Denys SIMON, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1) 
16h45-18h00 • Table-ronde avec la participation de :
Soledad BlaNCO, Directrice, Direction C - Gestion durable des ressources, Industrie et air, Direction 
générale de l’Environnement, Commission européenne
Christian BRaBaNT, Directeur général, ECO-SYSTEMES
Francis CHalOT, élu local et consultant / formateur en gestion durable des déchets
alain GElDRON, Chef du service Filières REP et recyclage, ADEME
laurent MICHEl, Directeur Général, Direction générale de la prévention des risques (DGPR),  Ministère de 
l’Ecologie, du Développement durable, des transports et du logement
Géraldine POIVERT, Directeur général, ECOFOLIO


